
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de mai 2010 du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le vingt-cinquième jour de mai deux mille dix 
(25/05/2010) à 19 h, à la salle du conseil de la MRC, sise au 
172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine 
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Raynald Godin, représentant de Saint-Aimé-des-Lacs 
Mme Lise Lapointe, mairesse de La Malbaie 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
M. Sylvain Tremblay, maire de Saint-Siméon 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Bernard Maltais, préfet et maire de Saint-Aimé-des-Lacs. 
 
Madame Caroline Dion, directrice générale adjointe et directrice du 
département de la sécurité publique, du greffe et du développement 
régional, assiste également à la séance. 
 

10-05-01 PRIÈRE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ deux heures 
ayant eu lieu le 18 mai dernier où il fut question des sujets suivants : 
aménagement du territoire (suivi de dossiers divers); Sécurité 
publique, greffe et développement régional-administration générale 
(rapport annuel 2009 sur les activités de gestion et de mise en valeur 
du territoire public intramunicipal, dépôt pour adoption lors de la 
séance ordinaire de mai, règlement général sur la sécurité publique 
et sur la protection des personnes et des propriétés, dépôt pour 
adoption lors de la séance ordinaire de mai, rencontre avec le 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
Parcs le 3 mai dernier sur projet de parc national de la côte de 
Charlevoix, compte rendu, session de maillage entre les laboratoires 
ruraux à Tadoussac les 4 et 5 mai derniers, compte rendu, sécurité 
incendie, modification du schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie, suivi de la consultation publique du 11 mai dernier, 



correspondance de la municipalité de Saint-Siméon relativement à 
ƭΩŀƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ {agard, suivi, tournoi de golf, Club Optimiste le 29 mai 
prochain : pré-autorisation, SPCA : suivi, suivi dossiers divers); 
aménagement du territoire (ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦tA sur une étude 
ŀƎǊƻŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇƻǊŎƛƴŜ); eǘ ŘΩǳƴŜ 
ǎŜŎƻƴŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ deux heures ayant eu lieu à 
17 h, précédant le présent conseil où il fut question des sujets 
suivants : développement social (présentation de la vidéo « Plan de 
match η ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ 
suivi des actions dont la MRC est porteuse de ballon); gestion des 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ όǊŜǾǳŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 
séance ordinaire, hoǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Řǳ [9¢ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ 
ŘŜ у Ƙ ол Ł мт Ƙ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ ŘŜ у Ƙ ол Ł мт Ƙ Ŝƴ 
période estivale), aménagement du territoire (modifications à inclure 
ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
révisé, explƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ ǾƛǎƛǘŜ 
terrain, organisme de bassin versant (OBV) de la Jean-Noël, 
information); administration générale, sécurité publique, greffe et 
développement régional (lots intramunicipaux, suivi du projet 
récréotouristique [Ω!ƴǘǊŜ Řǳ [ƻǳǇ sur le lot 454 partie, à proximité de 
la ZEC Lac-au-Sable, laboratoire rural : grand rassemblement des 
partenaires le 17 juin au Fairmont Le Manoir Richelieu : rappel, 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧets, 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec :suivi, 
correspondance :panneau réclame sur lots intramunicipaux); revue 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΤ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ 
sur proposition de monsieur Pierre Boudreault, et ce, en prenant soin 
de laisser le varia ouvert. 
 

10-05-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
27 AVRIL 2010 
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la séance ordinaire du 27 avril 2010. 
 

10-05-03 ACCEPTATION DE DÉLÉGATIONS, NOMINATIONS, ADHÉSIONS, 
ACHATS, DÉBOURSÉS TRIMESTRIELS, COMPTES À PAYER ET 
DÉPLACEMENTS 
 
Il est proposé par madame Lise Lapointe et résolu unanimement, ce 
qui suit : 

  



 
 

Á Acheter chez Publimage et faire installer des panneaux indiquant 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜ Řŀƴǎ 
environ 6 dépotoirs sauvages à Sagard et Lac Deschènes au coût 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 000 $; 
 

Á Acheter et installer deux convertisseurs de la fibre optique pour la 
ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀccueil et le bâtiment de contrôle au 
LET pour une somme approximatif de 750 $; 

 

Á tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩhmnium de golf Jackie Desmarais au profit du Musée 
de Charlevoix, le vendredi 30 juillet (225 $ le billet); 

 

Á Acheter un abonnement au Festival international du Domaine 
Forget, pour une somme de 285 $ taxes incluses; 

 

Á Acheter une publicité (logo sur un trou) pour le tournoi de golf du 
Club Optimiste de Charlevoix-Est le 29 mai prochain pour une 
somme de 200 $; 

 

Á Inscrire Mme Marie-Ève Gagnon à la Journée citoyenne ς Prix 
hommage Laure-Gaudreault, jeudi le 27 mai prochain au Domaine 
Forget, au coût de 15 $; 

 

Á Inscrire Mme Marie-Ève Lavoie à la formation « Nouvelle 
orthographe », le lundi 31 mai prochain à Québec, pour un 
montant de 299 $ plus les taxes; 

 

Á Participer financièrement au Forum de mobilisation traitant du 
développement durable dans Charlevoix de la Réserve mondiale 
de la biosphère, pour un montant de 5 000 $ à même le budget de 
la gestion des matières résiduelles, poste collecte sélective 
(écocentre); 

 

Á Participer financièrement à la 5e édition du projet « Coopérative 
jeunesse de services de La Malbaie / Clermont », pour une somme 
de 500 $; 

 

Á Acheter des documents de référence sur la conciliation famille-
travail dans le cadre du laboratoire rural au coût de 252,94 $; 

 

Á Acheter et faire installer des connecteurs par Asselin Électrique 
pour les aérateurs de 10 hp de la station de traitement du LES 
pour une somme de 1 234,64 $ plus taxes; 

 

Á Procéder à des achats divers pour le LET (voir le document déposé 
sous la cote GMR-05-10); 

  



 

Á !ŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŀƧŜǳr à long terme (3 ans) de 
Hewitt Équipement limitée pour une somme de 8 653,50 $ plus 
taxes incluant les pièces, la main-ŘΩƻŜǳǾǊŜ et les frais de 
déplacement; 

 

Á Acheter cinquante (50) composteurs domestiques à Nova 
Envirocom pour une somme de 3 301,60 $ taxes incluses. 

 
10-05-04 ACCEPTATION DES ÉTATS SEMESTRIELS DE LA MRC DE CHARLEVOIX-

EST AU 30 AVRIL 2010 
 

Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊiels de la MRC au 
30 avril 2010.  
 

10-05-05 ACCEPTATION DES ÉTATS SEMESTRIELS DE L’AÉROPORT DE 
CHARLEVOIX AU 30 AVRIL 2010 

 
Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ 
au 30 avril 2010. 

 
10-05-06 ACCEPTATION DES ÉTATS SEMESTRIELS DU TNO AU 30 AVRIL 2010
  
 Il est proposé par madame Lise Lapointe et résolu unanimement, 

ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ Řǳ ¢bh ŀǳ ол ŀǾǊƛƭ нлмлΦ 
 
10-05-07 PAIEMENT DE LA CONTRIBUTION ANNUELLE DU RÉSEAU DE 

SURVEILLANCE DES LACS DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE, ENVIRONNEMENT ET PARCS (MDDEP) 

 
 Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 

unanimement, de procéder au paiement de la contribution annuelle 
du réseau de surveillance des lacs du ministère du Développement 
5ǳǊŀōƭŜΣ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ tŀǊŎǎ όa559tύ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƭŀŎ 
Deschênes, au coût de 350 $. 
 

10-05-08 INSCRIPTION AUX JOURNÉES VISION GÉOMATIQUE 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de déléguer monsieur Éric Harvey, technicien en 
géomatique, aux journées Vision géomatique les 16 et 17 juin 2010, 
au coût de 195 $. 

  



10-05-09 CONTRIBUTION AU DÉPLIANT DE L’UPA ET DU SYNDICAT DES 
PRODUCTEURS DE PORCS DU QUÉBEC 

 
Il est proposé par madame Lise Lapointe et résolu unanimement, de 
contribuer à la réalisation du dépliant « Communiquer pour mieux 
cohabiter »Σ ŘŜ ƭΩ¦t! Ŝǘ Řǳ {yndicat des producteurs de porcs du 
Québec pour un montant de 100 $. 

 
10-05-10 AVIS DE MOTION RELATIF À LA MODIFICATION DU RCI No 144-06-06 
 

Avis de motion est par la présente donné par monsieur Pierre 
Boudreault ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ǳƴŜ 
modification du règlement de contrôle intérimaire relatif à la 
cohabitation des usages agricoles et non agricoles no 144-06-06 sera 
adoptée. 
 

10-05-11 AVIS DE MOTION RELATIF À L’ADOPTION DU RCI RELATIF À DEUX 
ZONES DE MOUVEMENT DE TERRAINS DANS LA MUNICIPALITÉ DE 
BAIE-SAINTE-CATHERINE 

 
Avis de motion est par la présente donné par monsieur Jean-Pierre 
Gagnon ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 
du règlement de contrôle intérimaire relatif à deux zones de 
mouvement de terrain dans la municipalité de Baie-Sainte-Catherine 
sera faite. 
 

10-05-12 AVIS DE MOTION RELATIF À LA MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE 
LOTISSEMENT NUMÉRO 94-06-99 DU TNO 

 
Avis de motion est par la présente donné par monsieur Jean-Claude 
Simard ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ǳƴŜ 
modification du règlement de lotissement no 94-06-99 du TNO sera 
adoptée. 
 

10-05-13 AVIS DE MOTION RELATIF À LA MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 93-06-99 DU TNO 

 
Avis de motion est par la présente donné par madame Lise Lapointe 
ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
du règlement de zonage no 93-06-99 du TNO sera adoptée. 

  



10-05-14 ADOPTION DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
ET LA PROTECTION DES PERSONNES ET DES PROPRIÉTÉS  

 
CONSIDÉRANT que la Loi accorde à la MRC et aux municipalités les 
compétences pour réglementer notamment sur le bon ordre, la paix, 
les nuisances, le bien-être général, les limites de vitesse, la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
animaux; 
 
CONSIDÉRANT que les infractions relatives à ces sujets sont délivrées 
entre autres par la Sûreté du Québec sur tout le territoire de la MRC 
de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ǉǳΩune entente relative à la fourniture des services de 
police par la Sûreté du Québec est intervenue avec la MRC pour 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ¢bh Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT que pour faciliter le travail des policiers de la Sûreté 
du Québec il est opportun que la règlementation portant sur ces 
sujets soit uniforme, notamment en ce qui concerne le libellé et la 
numérotation des articles applicables; 
 
CONSIDÉRANT ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 
des contribuables que la réglementation soit harmonisée, autant que 
faire se peut, sur tout le territoire de la MRC; 

 
CONSIDÉRANT que ce règlement peut être adopté par chapitre et/ou 
par section selon la volonté de la MRC tout en conservant une 
uniformité dans sa numérotation avec les autres municipalités du 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT que dans le présent règlement, pour son application 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ¢bhΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞŎǊƛǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘé, il 
faut lire MRC; 
 
CONSIDÉRANT que dans le présent règlement, pour son application 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ¢bhΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞŎǊƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
sécurité incendie, directeur des travaux publics ou directeur des 
loisirs, il faut lire officier autorisé par le conseil des maires de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT que dans le présent règlement, pour son application 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ¢bhΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞŎǊƛǘ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ 
municipal, il faut lire inspecteur régional;  



CONSIDÉRANT ǉǳΩŀvis de motion du présent règlement a été donné 
à une séance antérieure de ce Conseil, le 27 avril 2010, par la 
mairesse de La Malbaie, madame Lise Lapointe, résolution numéro 
10-04-13; 
 
CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil déclarent avoir reçu 
copie du projet de règlement numéro 196-05-10 deux jours 
juridiques avant la présente séance et déclarent en avoir pris 
connaissance et renoncent à sa lecture; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Lise Lapointe et 
résolu unanimement :  
 
Que le conseil des maires ordonne et statue sur une adoption 
partielle du règlement 196-05-10 sur la sécurité publique et la 
protection des personnes et des propriétésΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ƭƛǾǊŜ ŘŜǎ 
règlements de la MRC eǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
chapitres et sections qui suivent à savoir : chapitre 1, chapitre 2, 
chapitre 3 sections 3.1.à 3.4 et section 3.7 et chapitre 5. 
 
c. c. Lieutenant Martin Denis, Sûreté du Québec, poste de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 

10-05-15 CONSTRUCTION EN RÉGIE INTERNE D’UN QUAI DE BROYAGE DES 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION, RÉNOVATION ET DE DÉMOLITION 
AU LET 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux de construction, de rénovation et 
de démolition doivent être broyés avec le compacteur à déchets 
ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΤ 
 
CONSIDÉRANT que la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ōǊƻȅŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ 
de blocs de béton préfabriqués et de matériaux granulaires est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǊƻȅŀƎŜΤ 
 
CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀƛ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 
du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs (MDDEP); 
 

  



EN CONSEQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement : 

 

 5ΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ a559t ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
construction du quai; 
 

 De réaliser en régie interne les travaux de construction du quai 
Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ a559t ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜΤ 
 

 Que les coûts de construction soient payés à partir du budget des 
écocentres. 

 
10-05-16 ACCEPTATION DE LA DEMANDE D’AUREL HARVEY & FILS 

 
CONSIDÉRANT ǉǳΩǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜprise Aurel Harvey 
et fils, datée du 4 mai 2010, demande à la MRC de Charlevoix-Est un 
report du début du contrat de collecte sélective au 5 août 2010; 
 
CONSIDÉRANT que ce report ne cause aucun préjudice à la MRC de 
Charlevoix-Est et aux usagers du service de la collecte sélective; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Lise Lapointe et 
résolu unanimement : 
 

 5Ŝ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Aurel Harvey et fils la réalisation de la 
collecte sélective selon les mêmes modalités (types de contenants 
autorisés) ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ п ŀƻǶǘ нлмл 
inclusivement; 
 

 vǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ όŘŀǘŜ ŘŜ 
début, conditions financières, etc.) débuteront le 5 juillet 2010. 

 

 c. c.  Monsieur Bernard Harvey, Aurel Harvey et fils 
 

10-05-17 AUTORISATION DE FAIRE RÉALISER LES TRAVAUX DE NETTOYAGE 
DES DÉPOTOIRS SAUVAGES À SAGARD – LAC DESCHÊNES 
 
CONSIDÉRANT que plusieurs dépotoirs clandestins ont été localisés 
sur le territoire de Sagard - Lac Deschênes; 
 
CONSIDÉRANT que le nettoyage de ces dépotoirs est essentiel pour 
préserver les qualités environnementales de cette région; 
 
CONSIDÉRANT que certains dépotoirs sauvages sont sur les terres du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF); 



EN CONSEQUENCE, il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et 
résolu unanimement : 
 

 De procéder au nettoyage avec une pelle mécanique et une 
remorque de ces dépotoirs clandestins avec les services de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 5ŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ /ƭŞƳŜƴǘ bŞǊƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ 
approximative de 2 500$ payée à partir du budget du T.N.O. au 
ǇƻǎǘŜ ƘȅƎƛŝƴŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜΤ 
 

 5ΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǘŜǊ ŘŜǎ 
déchets aux endroits appropriés; 

 

 De prendre entente avec le MRNF pour obtenir un 
remboursement des frais de nettoyage et de signalisation pour les 
dépotoirs situés sur les terres du MRNF. 

 
c. c. aΦ !ƭŀƛƴ DƛǊƻǳȄΣ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ 

ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

 

10-05-18 ACCEPTATION DES SOUMISSIONS POUR LA FOURNITURE DE 
MACHINERIE AU LET 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Charlevoix-Est a procédé à un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄΤ 
 
CONSIDÉRANT ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀ Ŝǳ 
lieu mardi le 25 mai 2010 à 11 h 30; 
 
CONSIDÉRANT le résultat du tirage au sort qui a eu lieu vendredi le 
28 mai 2010 à 9 h 5; 
 
EN CONSEQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard 
et résolu unanimement: 
 

 Que la MRC de Charlevoix-Est fera appel aux services du plus bas 
soumissionnaire pour chacun des items de la liste ci-dessous lors 
de divers travaux selon les conditions menǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 
 

 Que pour la fourniture du camion 10 roues, ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Déneigement Clément Néron sera privilégiée conformément au 
résultat du tirage au sort; 

 

 Que les frais de fournitures de la machinerie seront assignés, pour 
ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 



 

Liste des 
équipements 

SOUMISSIONNAIRES 

Légende h : heure  m : mobilisation 

 
Déneigement 

Clément 
Néron 

Fernand 
Harvey 

& Fils inc. 

Aurel Harvey 
& Fils inc. 

2841-1825 QC inc. 
(J. Perron excavation) 

Simon 
Thivierge 
& Fils inc. 

Pelle 60, 
ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ 
gratte 

65 $/h 89 $/h 80 $/h 87 $/h 85 $/h 

80 $/m 100 $/m 100 $/m 200 $/m 200 $/m 

Pelle 200 
 114 $/h 108 $/h 115 $/h 125 $/h 

 100 $/m 150 $/m 200 $/m 250 $/m 

Pelle 300 
 134 $/h 125 $/h  145 $/h 

 125 $/m 150 $/m  300 $/m 

Pelle 400 
  165 $/h  185 $/h 

  300 $/m  400 $/m 

Camion 10 
roues 

65 $/h 78 $/h 65 $/h 68,54 $/h 68,54 $/h 

65 $/m 25 $/m 65 $/m  68,54 $/m 

Camion 12 
roues 

 90 $/h 80 $/h   

 35 $/m 80 $/m   

Compacteur à 
rouleaux 

 77 $/h 78 $/h  85 $/h 

 100 $/m 100 $/m  200 $/m 

Bulldozer D3 
 83 $/h 80 $/h  85 $/h 

 100 $/m 100 $/m  200 $/m 

Bulldozer D4 
avec chenilles 
larges 

 99 $/h 84 $/h 90 $/h 110 $/h 

 125 $/m 100 $/m 200 $/m 200 $/m 

 

10-05-19 ACCEPTATION DES SOUMISSIONS POUR LE TRANSPORT DES 
CONTENEURS ROLL-OFF DES ÉCOCENTRES 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Charlevoix-Est a procédé à un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ wƻƭƭ-Off des 
écocentres; 
 
CONSIDÉRANT les résulǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀ Ŝǳ 
lieu le mardi 25 mai 2010 à 11 h 15; 
 
EN CONSEQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement : 
 

 Que la MRC fera appel aux services du plus bas soumissionnaire 
pour chacun des items de la liste ci-dessous lors des transports des 
conteneurs selon les conditions menǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 

  



 Que les frais de transport seront payés à partir du budget des 
écocentres. 

 

Liste des trajets Soumissionnaires 

 
Aurel Harvey 

& Fils inc. 
Fernand Harvey 

& Fils inc. 

 Transport aller-ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Siméon au LET : 

Période du 1er juin 2010 au 31 mai 2011 180 $ 192 $ 

Période du 1er juin 2011 au 31 mai 2012 180 $ 192 $ 

 Transport aller-ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ [ŀ aŀƭōŀƛŜ ŀǳ [9¢ : 

Période du 1er juin 2010 au 31 mai 2011 100 $ 134 $ 

Période du 1er juin 2011 au 31 mai 2012 100 $  134 $ 

 Transport aller-ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Řǳ [9¢ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
LET (distance approximative de un kilomètre sur le terrain du LET) lors de 
la présence du camion des soumissionnaires au LET : 

Période du 1er juin 2010 au 31 mai 2011 50 $  89 $ 

Période du 1er juin 2011 au 31 mai 2012      50 $ 89 $ 

 Transport aller-ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Řǳ [9¢ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
LET (distance approximative de un kilomètre sur le terrain du LET) sur 
demande : 

Période du 1er juin 2010 au 31 mai 2011 90 $ 89 $ 

Période du 1er juin 2011 au 31 mai 2012 90 $ 89 $ 

 

10-05-20 ACCEPTATION DE LA SOUMISSION DE STRONGCO POUR 
L’INSTALLATION DE DEUX SYSTÈMES DE FILTRATION DE POUSSIÈRES 
SUR LA CHARGEUSE SUR PNEUS 

 
CONSIDÉRANT les conditions sévères de travail au lieu 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΤ 
 
CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƛǊ Řǳ ƳƻǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜǳǎŜ 
sur roues permettra à la MRC de faire une économie à long terme sur 
ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀŎƘƛƴŜΤ 
 
CONSIDÉRANT la soumission de Strongco ÉǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΤ 

  



CONSIDÉRANT que Strongco ÉǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ Ł ƭΩƛƴǎtallation 
ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴe visite régulière; 
 
EN CONSEQUENCE, il est proposé par madame Lise Lapointe et 
résolu unanimement ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ {ǘǊƻƴƎŎƻ ;ǉǳƛǇŜ-
ƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ incluant les équipements de 
fƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƛǊ Řǳ ƳƻǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ 
chargeuse sur roues pour une somme de 2 885.46 $ plus taxes, 
ǇŀȅŀōƭŜ Ł ƳşƳŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ [9¢ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
et de la réparation du compacteur et de la chargeuse. 

 

10-05-21 PAIEMENT À ENVIROCONSEIL DES TRAVAUX ADDITIONNELS 
(OPTION MULTI-BOX) RÉALISÉS POUR L’ÉTUDE DE 
MUNICIPALISATION DE LA COLLECTE SÉLECTIVE 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Charlevoix-Est a réalisé un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ нлмл Ł нлмрΤ 
 
CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǳȄ 
options soit la collecte sélective avec transbordement des matières et 
la collecte sélective avec un système Multi-Box; 
 
CONSIDÉRANT que le mandat initial, donné à Consultants 
EƴǾƛǊƻŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ de municipalisation de la collecte 
sélective, ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƻǇǘƛƻƴ Multi-Box; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil des maires a mandaté Consultants 
EƴǾƛǊƻŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
sélective selon les deux options du devis ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ aux fins 
de comparaison; 
 
EN CONSEQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, de payer à Consultants Enviroconseil la somme 
de 5 012,50 $ plus taxes, payable au budget de la collecte sélective 
au poste "services consultants" ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
municipalisation de la collecte sélective selon les deux options. 

 
10-05-22 LABORATOIRE RURAL : TRANSFERTS BUDGÉTAIRES 

 
CONSIDÉRANT ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ 
poste « Mise en place des actions issues du laboratoire » dans le 
budget 2010 du laboratoire rural « Conciliation famille-travail, travail 
atypique et milieu de vie rural »;  



CONSIDÉRANT ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ Řŝǎ ƭΩŀƴ м ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ 
destinée à ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ en lien avec le sujet du 
laboratoire rural; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, de transférer 5 000 $ du poste « production de 
matériel et outils de promotion » au poste « mise en place des 
actions issues du laboratoire », 5 000$ du poste « secrétariat et 
gestion du laboratoire » au poste « mise en place des actions issues 
du laboratoire » et 5 000 $ du poste « divers » au poste « mise en 
place des actions issues du laboratoire ». 
 

10-05-23 LABORATOIRE RURAL : APPROBATION DE LA PROCÉDURE DE DÉPÔT 
ET D’ANALYSE DE PROJETS 

 
CONSIDÉRANT ǉǳΩun montant de 15 000$ est réservé dans le budget 
du laboratoire rural « Conciliation famille-travail, travail atypique et 
milieu de vie rural » Ł ƭΩŀƴ м όнлмлύ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ actions 
ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ǇƻǳǊ 
le même poste dans les années subséquentes (2011, 2012, 2013 et 
2014); 
 
CONSIDÉRANT ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
ŘŞǇƾǘ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΤ 
 
CONSIDÉRANT ǉǳΩun comité aviseur composé de représentants de la 
MRC, du Carrefour action municipale et famille (CAMF) et du 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όa!awh¢ύ ŀƴŀƭȅǎŜǊŀ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ 
fera des recommandations au conseil des maires pour décision finale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǇŀǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ aw/ 
eǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ /!aC Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du laboratoire rural « Conciliation famille-travail, travail atypique et 
milieu de vie rural », telle que présentée par la directrice générale 
adjointe et superviseure du projet, madame Caroline Dion, lors de la 
séance de travail ayant précédé la présente séance ordinaire. 

  



10-05-24 LABORATOIRE RURAL : AUTORISATION DE BUDGET POUR LE 
PREMIER GRAND RASSEMBLEMENT DES PARTENAIRES 
 
Il est proposé par madame Lise Lapointe et résolu unanimement, 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜr les dépenses (location de salle, ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƳǳƭǘƛƳŞŘƛŀΣ 
pauses-caféΣ ŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜΣ ŜǘŎΦύΣ ǊŜƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
tenue du premier grand rassemblement des partenaires du 
laboratoire rural « Conciliation famille-travail, travail atypique et 
milieu de vie rural » qui se tiendra au Fairmont Le Manoir Richelieu le 
17 juin 2010. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƻƭǳ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀǳ ǇƻǎǘŜ 
« ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞgional » du budget 2010 du 
laboratoire rural.  
 

10-05-25 PACTE RURAL : DÉPÔT DE LA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR 
2010-2011 POUR LE SUIVI ET LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 
FAMILIALE ET DU LABORATOIRE RURAL  

 
CONSIDÉRANT le montant de 25 000$ par année prévu dans le plan 
septennal 2007-2014 du pacte rural de 2e génération pour le suivi et 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une partie de ce montant sera aussi utilisée pour 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ζ Conciliation famille-travail, 
travail atypique et milieu de vie rural »; 
 
CONSIDÉRANT QU’annuellement il y a lieu de renouveler la demande 
ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ŘŞǇƻǎŜǊ 
au CLD de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, de mandater la directrice générale adjointe de 
la MRC, madame /ŀǊƻƭƛƴŜ 5ƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩŀƛŘŜ ŘŜ нр 000 $ à mêmŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ǇŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ 
2e génération et la dépose au CLD de la MRC de Charlevoix-Est. 

 
c. c. Mme Huguette Marin, agente de développement rural, CLD de 

la MRC de Charlevoix-Est  
  



10-05-26 LOTS INTRAMUNICIPAUX, ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2009 
 

Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ rapport annuel 2009 sur les activités de 
gestion et de mise en valeur du territoire public intramunicipal. 
 
c. c. M. Luc Bérard, ministère des Ressources naturelles et de la 

Faune du Québec, 
aΦ !ƭŀƛƴ DƛǊƻǳȄΣ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

 
10-05-27 APPUI À LA RÉSOLUTION DE LA MRC D’ACTON 

 
CONSIDÉRANT la résolution no 2010-млп ŘŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!Ŏǘƻƴ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ 
« Ras-le-ōƻƭ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ŘΩ!Ŏǘƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŀŎǘǳŜƭ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŘŜs coûts excessifs qui en 
résultent »; 
 
CONSIDÉRANT la résolution no 08-11-14 de la MRC de Charlevoix-Est 
demandant un éclaircissement au gouvernement du Québec sur le 
vide laissé par la Loi sur les compétences municipales quant à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Lise Lapointe et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǇǇǳyer la résolution de la MRC ŘΩ!Ŏǘƻƴ 
précitée. 
 
c. c. Municipalité Régionale de Comté d'Acton 
 

10-05-28 ANNULATION DE LA FACTURE CRF000459 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ /wC лллпрф 
pour une somme de 1 401,08 $. 
 

10-05-29 AÉROPORT DE CHARLEVOIX, ACHAT D’UN ESPACE PUBLICITAIRE 
 

Il est proposé par monsieur Albert Boulianne et résolu unanimement, 
ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƧƻǳǊƴŀƭ Aviation 
(½ page de publicité graphique, ½ page de texte) au coût de 744,98 $. 

  



10-05-30 JOURNÉE SUR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇter les dépenses à même le fonds de diversification 
économique relativement à la journée sur le développement 
économique qui se tiendra le 18 juin prochain au Fairmont Le Manoir 
Richelieu. 
 
c. c. Monsieur Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 

10-05-31 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES, ABROGATION DE LA 
RÉSOLUTION No 10-04-21 

 
CONSIDÉRANT que la ±ƛƭƭŜ ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ son 
autorisation officielle pour la réalisation des travaux de réfection 
ŘΩǳƴŜ ŎƾǘŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ {ƴƛƎƻƭŜ ǘŜƭle que mentionnée dans la 
résolution 10-04-21; 

 
CONSIDÉRANT ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΤ 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité les travaux ne 
peuvent être réalisés sans plans et devis approuvés par un ingénieur; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀōǊƻƎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻ мл-04-21 en 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƾǘŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ 
le chemin Snigole. 
 
c. c. Mme Brigitte Harvey, directrice générale, Ville de Clermont 
 

10-05-32 DÉLÉGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOGIT 
 
Il est proposé par madame Lise Lapointe et résolu unanimement, de 
ŘŞƭŞƎǳŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ .ŜǊƴŀǊŘ aŀƭǘŀƛǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
SOGIT. 
 

10-05-33 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et résolu unanimement, 
de procéder à la levée de la séance à 19 h 33. 
 
 

  



   

Bernard Maltais 
Préfet 

 Caroline Dion, 
Directrice générale adjointe et 
directrice du département de la 
sécurité publique, du greffe et du 
développement régional 

 


